
  

Préambule  
Le décret n° 2021-980 du 23 juillet 2021 relatif à la réalisation de certains actes professionnels par les 
infirmiers et d’autres professionnels de santé introduit la notion de soins courants de la vie quotidienne 
que pourront réaliser les aides-soignants et les auxiliaires de puériculture dans la limite de leur compétences 
et modifie les dispositions applicables aux infirmiers, notamment l’intitulé et les conditions de réalisation de 
certains actes relevant du rôle propre de l’infirmier. 
« L’infirmier ou l’infirmière peut également confier à l’aide-soignant ou l’auxilaire de puericulture la réalisation, 
le cas échéant, en dehors de sa présence, de soins courants de la vie quotidienne, définis comme soins liés 
à un état de santé stabilisé ou à une pathologie chronique stabilisée et qui pourraient être réalisés par la 
personne elle-même si elle était autonme ou par un aidant. » 

 

❖ Objectif général 
Actualiser ses compétences aides-soignantes au regard de l'évolution 
professionnelle définie par le nouveau référentiel de formation 

❖ Public concerné 
Aides-soignant.e.s diplômé.e.s sous l'ancien référentiel, nécessitant une 
actualisation de leurs compétences professionnelles 

❖ Pré-requis  
Titulaire du diplôme d’état d’aide-soignant antérieur à l’entrée en vigueur de 
l’arrêté du 10 Juin 2021 relatif à la formation d’aide-soignant 

❖ Intervenants 
Equipe pédagogique IFAS/IFSI 
 

 

 

 

Objectifs de la formation : 

 

Connaître le référentiel d’activité et de compétences des aides-soignants.  

Identifier la place du raisonnement clinique dans l’élaboration du projet de soin. 

Evaluer l’état clinique et mise en œuvre de soins adaptés en collaboration. 

Renforcer les compétences des aides-soignants dans différents domaines. 

Maitriser des nouveaux actes autorisés du décret n° 2021-980 du 23 juillet 2021. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

ACTUALISATION DES 

CONNAISSANCES ET 

DES PRATIQUES DES 

AIDES-SOIGNANTS 



 
du nouveau dispositif de formation (arrêté du 10/06/2021) 
 

Journée 1 

 
Présentation du nouveau dispositif de formation (arrêté du 10/06/2021) 
Démarche réflexive  

 Identifier la place du raisonnement clinique dans l’élaboration du projet de soin en s’appuyant sur 
le recueil d’informations et l’appréciation de l’état clinique. 

 S’approprier la méthodologie du raisonnement clinique pour définir les actions de soin dans toutes 
les dimensions éducatives, préventives, curatives, de maintenance et palliatives. 

Hémoglucotest  
Actualiser ses connaissances dans les soins et surveillance des personnes soignées dans la 
recherche d’une glycémie capillaire  

 Définition et indications de la glycémie par captation capillaire. 
 Matériel et réalisation du soin. 
 Interprétation, risques et complications. 
 Éducation du patient et de son entourage. 

ECBU 
 Recueil aseptique d’urine hors sonde urinaire 

 Recommandations. 
 Réalisation du prélèvement. 

Surveillance des constantes 
Surveillance d’une personne sous moniteur à prise de constantes directes et automatiques 

 Repérer les principales mesures sur le moniteur. 
 Connaitre les normes de chaque mesure (TA / Pouls / Saturation /Fréquence respiratoire / 

température). 

Activités d’accompagnement à la vie sociale : réalisation, évaluation et réajustement 
 Mise en place d’activités : cognitives, motrices, sociales… 
 Participation à l’animation d’un groupe à visée thérapeutique. 

 
 

Journée 2 

Oxygénothérapie  
Actualiser ses connaissances dans la surveillance et la réalisation de soins à une personne 
sous oxygénothérapie ou Ventilation Non Invasive. 

 Oxygénothérapie : définition, indications, matériel, procédure, risques, rôle AS. 
 Changement de masque et lunettes à oxygène et tubulure. 
 Mesure de la saturation en oxygène. 

Aspiration Endo Trachéale  
Actualiser ses connaissances dans la surveillance et la réalisation de soins auprès d’une 
personne trachéotomisée sur orifice cicatrisé et non inflammatoire. 

 Définition et indications de la trachéotomie. 
 Technique d’aspiration endotrachéale, installation de la personne. 
 Les signes d’alerte, transmissions. 
 Montage et entretien du matériel. 
 Éducation du patient et de son entourage. 
  

Dérivation colique  
Actualiser ses connaissances dans les soins et surveillances des personnes porteuses 
d’entérostomie cicatrisée. 

 Rappel anatomique du système digestif. 
 Présentation des différents types de stomies digestives et leurs indications. 
 Les soins quotidiens liés aux stomies. 
 Les complications et le rôle AS dans la surveillance. 
 Éducation du patient et de son entourage. 

 



 

 

 

•15

Nombre de participants

•2 journées (14 heures de formation)

Durée

•le 15 et 16 novembre 2024 sur le site IFAS Manosque

•le 06 et 07 mars 2025 : Site IFAS Digne

Dates

•Recensement des connaissances initiales des participants et de leurs besoins spécifiques
de formation ;

•Travail en groupe, partage d'expériences ;

•Apports théoriques ;

•Ateliers pratiques ;

•Evaluation des acquis/compétences liées aux objectifs opérationnels définis

•Évaluation qualitative de la formation le dernier jour de la formation.

Méthodes pédagogiques et d’évaluation :

•400 euros par agent pour un groupe composé de 10 à 15 personnes.

•Possibilité de réalisation de la formation sur site, devis sur demande (contrat établi entre
l'IFSI et l'Etablissement)

Tarif

• IFAS site de Digne les Bains.

• IFAS site de Manosque.

Lieu de formation : 

•48 Aides-soignants formés sur l'année 2023/2024

Indicateurs

•Attestation de fin de formation.

•Cette formation est proposée dans l'attente de la publication d'un arrêté par le
Ministère chargé de la santé. L'obtention d'une attestation de formation en lien avec
ce futur arrêté pourra faire l'objet d'une formation complémentaire.

Attestation


